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Adaptation du bassin Seine-Normandie 

au changement climatique  

 

 

 

 

 

 

 

 

Une stratégie, pour quoi faire ? 

FORUM TERRITORIAL SEINE AVAL - 3 octobre 2017 

Pourquoi une stratégie d’adaptation du bassin ? 

Objectifs :  
 diffuser de l’info sur les dérèglements climatiques à venir sur le 

bassin et sur leurs impacts sur la ressource,  

 mobiliser les acteurs en replaçant la politique de l’eau dans des 

enjeux globaux 

 Recenser des propositions d’actions concrètes ciblées 

dans le domaine de l’eau pour inspirer les gestionnaires des territoires 

Point forts :  
 démarche collaborative  

 valorisation par l’exemple  

 

Principaux messages :  
 Anticiper et coordonner les actions (baisse de la 

ressource, montée niveau marin, vagues de chaleur) 

  Aller « plus fort plus loin » (évolutions structurelles) 

 Actions sans regret, multifonctionnelles et 

atténuantes 

Structure du document stratégique 

Rappel des fondements : démarche collaborative, évolutive et 

ambitieuse  

• Grandes orientations : principes et objectifs pour un territoire  

plus résilient 

• réduire les consommations et la dépendance à l’eau 

• préserver la qualité de l’eau 

• protéger la biodiversité et les services éco-systémiques 

• prévenir les risques d’inondations 

• anticiper les conséquences de l’élévation du niveau marin 

 

Annexes : Guide des réponses stratégiques, 

Données scientifiques, Déclaration d’engagement pour 

l’adaptation 
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Littoral et estuaires 

• Hausse niveau marin 

• Intrusion saline 

• Erosion trait de côte 

Métropoles et centres urbains 

• Conflits d'usages 

• Concentration polluants 

• Ilots de chaleur 

• Ruissellement 

Territoires ruraux et agricoles 

• Concentration polluants 

• Sécheresse accrue 

• Erosion 

• Perte de biodiversité 

• Conflits d'usages 

Zones périurbaines et 

d’activités  

• Ilots de chaleur 

• Ruissellement 

• Conflits d'usages 

• Concentration polluants 

Favoriser l'infiltration à la source et 

végétaliser la ville [A] 

Coproduire des savoirs climatiques 

locaux [C] 

Restaurer la connectivité et la 

morphologie des cours d’eau et des 

milieux littoraux [B] 

Développer les pratiques agricoles et 

forestières durables [D] 

Réduire les pollutions à la source [E] 

Diminuer les consommations d’eau 

et optimiser les prélèvements [F] 

Anticiper la montée du milieu marin [H] 

Sécuriser l’approvisionnement en eau 

potable [G] 

Adapter la gestion de la navigation [I] 

Renforcer la gestion et la 

gouvernance [J] 

Développer le suivi et la connaissance [K] 

Enjeux et réponses stratégiques par territoires  

Restaurer des ZEC sur 10% des linéaires de 

cours d’eau d’ici 2022 [B1] 

Favoriser l’hydraulique douce rurale [A3] 

Structurer des réseaux et des filières 

durables [D4] 

Développer l’écologie industrielle 

territoriale [E4] 

Atteindre 80% de rendement des réseaux 

AEP dans les ZRE d’ici 2028 [F5] 

Généraliser les schémas directeurs AEP 

pour les collectivités > 10000 hab [G2] 

Mettre en place une gouvernance sur 

l’aval de la Seine  pour anticiper le 

Grand Paris [J3] 

10% des routes et trottoirs en revêtement 

filtrant ou perméable d’ici 2022 [A2] ] 

46 fiches proposées 
aux acteurs du bassin 

Fiches détaillées à 

visée pratique : 
• Objectif(s) visé(s)  
• Acteurs-clés  

• Territoires concernés  

• Lien avec l’atténuation,  

• Liens avec SDAGE et 

PGRI 
• Assise réglementaire, 

• Eléments de coût 

• Outils de mise en œuvre 

• Exemples locaux 

 
 

 

Déclaration d’engagement du signataire à : 

- Intégrer le CC dans son activité 

- Décliner la stratégie sur son territoire et son champ d’activité 

- Mettre en œuvre les actions recommandées ou des actions 

cohérentes avec la stratégie 

- Assurer un suivi de cette mise en œuvre 

 

 

Chacun est invité à s’engager pour la mise en œuvre 
de la stratégie d’adaptation 

152 signatures à ce jour dont 18 sur DTMSAv 

 

Cérémonie de signature le 3 octobre : 18 nouveaux 

signataires sur le territoire Seine-aval 

L’efficacité de l’adaptation pour tous 

dépendra du niveau d’ambition de chacun.    


